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Vu 1la loi du 31 décembre 1913 sur les Monuments Historiques ;

Vu 1'avis de la Commission des Monuments Historiques en date
du 27 décembre 1918 ;

Vu le consentement donné par la propriétaire, Mademoiselle

Louise Leroy, en date du 10 décembre 1919 ;

ARRETE:
Article premier,
La fagade de 1'immeuble sis & Arras (Pas-de~Calais) N° 6 rue

de la Taillerie, est classée parml les monuments higtoriques ;.

Article 2.
Le présent arrété sera transcrit au bureau des hypothdques de

la gituation de 1'immeuble classé.

Article 3, ,
Il sera notifié au Préfet du département du Pas-de~Calals, au
Maire de la commune d'Arras, ainsi qu'd la propriétaire intéressée,

qui seront responsables,chacun en ce qul le concerne,de son exécution
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